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Membres absents : 

Mustapha  USTA



Rapport de Madame  PRALY,

Mesdames, Messieurs, 

La direction des ressources humaines de la Ville réalise, au quotidien, l’accompagnement de plus
de 1 100 agents permanents.

La formation est un des outils de la gestion des ressources humaines. Elle permet, parallèlement
et  de  façon  complémentaire   au  recrutement,  à  la  mobilité,  à  la  gestion  des  carrières  et  à
l’évaluation, d’acquérir, maintenir, développer des compétences nécessaires à la réalisation des
missions de service public. Elle contribue ainsi à la qualité du service rendu à l’usager.  

Compte tenu de leur impact sur le fonctionnement des collectivités locales, les règles relatives à
la formation des personnels dans la fonction publique territoriale sont fixées par le législateur.
L’objectif de ces dispositions est de garantir une formation adaptée aux besoins des agents et
aux attentes des employeurs locaux.

Le statut  général de la fonction publique territoriale pose le principe d’un droit  à la formation
professionnelle tout au long de la vie reconnu à tous les fonctionnaires territoriaux.

La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984, modifiée en profondeur par la loi du 19 février 2007, détermine
les différents types de formation des agents territoriaux. Elle distingue d’une part les formations
statutaires obligatoires qui interviennent en début de carrière ou dans le cadre de l’adaptation
aux emplois occupés et, d’autre part, les formations facultatives organisées à l’initiative de l’agent
ou de son employeur.

Le plan de formation détermine le programme des actions entrant dans ce cadre, les formations
obligatoires d’intégration et de professionnalisation, et les formations non obligatoires priorisées
par la collectivité.

Ce programme découle des axes stratégiques de la municipalité, des orientations données par la
Direction Générale, et des besoins exprimés par les services.

Les  orientations  du  plan  de  formation  2021-2023,  présentées  en  comité  technique  le  15
décembre 2020, sont les suivantes :

Garantir aux agents l’accès aux formations statutaires obligatoires     :  

La formation statutaire obligatoire prévoit des actions favorisant l’intégration des agents de toutes
catégories et des actions de professionnalisation,  dispensées tout au long de la carrière et  à
l’occasion de l’affectation dans un poste à responsabilité.

Accompagner les mutations de l’environnement territorial     :  

Pour les années à venir, des enjeux majeurs traversant l’ensemble des services ont été identifiés
et seront accompagnés :

- l’acculturation numérique ;

- le pilotage et l’évaluation de l’action publique ;

- la prise en compte de la place des usagers dans la conception et la mise en œuvre
des actions publiques ;

-  l’accompagnement  du  Plan  de  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations ;

- l’accompagnement des services à une démarche développement durable.

Soutenir la mise en œuvre des projets des services et les agents dans l’exercice de leur
métier     :  

Cet objectif concerne quatre axes majeurs :

-  le  premier cible  les services qui  sont  engagés dans des projets  de transformation,
d’amélioration, d’innovation, et pour lesquels ont été identifiés des besoins de formation ;



- le second concerne le volet santé, sécurité au travail, avec les formations obligatoires,
qui doit mettre en œuvre les préconisations du Document Unique ;

- le troisième axe accorde une attention particulière aux agents en insertion, aux agents
les  moins  qualifiés,  aux  parcours  qui  réclament  un  accompagnement  spécifique  et
soutenu ;

-  enfin  le  quatrième  axe,  qui  concerne  les  formations  en  direction  des  agents
contractuels,  doit  accompagner leurs parcours professionnels et  conforter une culture
commune entre tous les agents de la collectivité.

Accompagner les parcours professionnels et favoriser la qualité de vie au travail     :  

Pour la formation, cet objectif sera décliné en plusieurs axes :

- favoriser l’épanouissement et  la motivation en accompagnant les agents dans leurs
projets d’évolution ;

-  développer  un  parcours  d’intégration  des nouveaux arrivants  dans  la  collectivité  et
accompagner à la reprise les agents revenant d’une longue absence ;

- accompagner le développement de la cohésion, le bien-être au travail ;

- accompagner le développement de méthodes pour co-construire les projets favoriser
une organisation apprenante.

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver le plan de formation triennal 2021-2023 ci joint.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale  et  complétant  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et, notamment,
son article 7 ;

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au
long de la vie ;

Vu le  décret  n°  2008-512  du  29  mai  2008  relatif  à  la  formation  statutaire  obligatoire  des
fonctionnaires territoriaux ;

Considérant I' avis du comité technique en date du 15 décembre 2020 ;

Considérant qu'un plan de formation est un document qui prévoit, sur une période annuelle ou
pluriannuelle, les objectifs et les moyens de formation permettant de valoriser les compétences et
de les adapter aux besoins de la collectivité territoriale et à l'évolution du service public ;

Considérant que la formation, obligation légale, doit être au service du projet de la collectivité et
rejoindre également les besoins de l'individu ;

Considérant I' obligation légale de tout employeur public d'établir un plan de formation annuel ou
pluriannuel ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Madame Josette PRALY, douzième adjointe,
déléguée  au Dialogue social, aux Emplois, Carrières, Conditions de travail et Formations des
agents municipaux ;

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver le plan de formation triennal 2021-2023 ci joint.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 42

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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